École Notre-Dame de Lorette

Procès-verbal du Conseil d’établissement
Réunion tenue le 7 décembre 2005


Membres du Conseil d’établissement présents :
	Parents : 

	Gisèle Luneau

	Carole Ladouceur

	Stéphane Paradis

	Jocelyne Roch

	Richard Duguay

	Nancy Fafard

	Personnel de l’école :

	Geneviève Soucisse
	enseignante, porte-parole du 1er cycle

	Nicole Bélisle
	enseignante, porte-parole du 2e cycle

	Doris Boucher
	service de garde

	Claudine Gougeon
	personnel de soutien

	Michel Huard,
	directeur


	Membres du CÉ absents :

	Chantal Boudin-Macleod,
	enseignante, porte-parole du 3e cycle

	Julie Hamel,
	porte-parole des spécialistes

	
	

	membres de l’OPP présents
	

	Christina Robert Smeets
	Chantal Gagné

	Louise Bellefleur
	Camil David

	Nathalie Rousseau
	



	
	
	


Ordre du jour :

	1. 
	Ouverture de l’assemblée

Mot de bienvenu de Michel.
	

	2. 
	Présentation et adoption de l’ordre du jour

Doris propose d’adopter l’ordre du jour, secondé par Louise.
	CÉ-05/06-05

	3. 
	Adoption du procès-verbal de la rencontre du 5 octobre 2005

On note qu’il faut ajouter le nom de Jocelyne Roch dans les présences du procès-verbal.

Avec cette modification, Nancy propose d’adopter le procès-verbal, secondé par Stéphane.
	CÉ-05/06-06

	4. 
	Correspondance

· Revues :

· Action Parents

· Documents :

· Planification stratégique CS des Trois-Lacs

· Présence policière  dans les établissements d'enseignements

· Face a la crise de l'école

· ATEC - Sécurité dans le transport scolaire

	

	5. 
	Parole à l’assistance

Pas d’assistance.
	

	6. 
	Parole au représentant du Comité de parent

À la rencontre du 18 octobre 2005, la Direction a mentionné que le dossier des orthophonistes n’a pas été réglé, que la pénurie est encore très grave, par contre à la commission scolaire, une orthophoniste a joint les rangs. Le problème devrait se régler sur une période de 5 ans environ.


À la rencontre du 15 novembre 2005, des explications ont été données sur les états financiers. Il est prévu que cette année, on procédera à la peinture de plusieurs classes des écoles primaires et à la rénovation des casiers de l’école secondaire de la Cité-des-Jeunes grâce à des surplus budgétaires.

Il y a eu aussi présentation de l’objet de consultation « inscription des élèves 2006-2007 » par Madame Sylvie Caron, directrice des ressources humaines, et Madame Sylvie Lalonde, coordonnatrice du Service des ressources humaines. 
Il y a eu quelques modifications, dont une modification concernant les demandes de changement d’école. Madame Caron a expliqué que la procédure a été clarifiée. Si la demande de changement d’école se fait par un parent sur une base volontaire, il n’y a pas d’obligation pour la commission scolaire d’accepter. Elle doit avant tout respecter le ratio/école. Chaque demande est pour une année seulement et les parents doivent la refaire à chaque année. Il faut cependant être conscient que l’enfant est considéré « hors territoire » et que s’il y a un surplus d’élèves dans l’école, cet enfant sera le premier à être changé d’école. On essaie le moins possible de changer un enfant d’école en cours d’année à moins qu’une situation particulière le demande.
Madame Caron a aussi mentionné qu’en secondaire 3, c’est la dernière cohorte du programme du PEI et des modifications devront être apportées en conséquence.

Des parents ont demandé si d’autres programmes sont prévus en remplacement du programme du PEI. On répond qu’un programme maison Everest est amorcé mais que rien n’est encore officiel. Il y a également un programme Multi-découvertes qui a commencé à l’École du Chêne bleu.
Les parents ont demandé pourquoi le répondant légal de l’enfant doit donner son niveau de scolarité lors de l’inscription. On répond que c’est une demande du Ministère pour des statistiques. Ce renseignement est uniquement traité par le Ministère.

Les parents ont aussi demandé si on ne pourrait pas ajouter un endroit pour identifier quel parent doit être appelé en premier en cas d’urgence. Sur la formule actuelle, c’est toujours le nom du père qui apparaît en premier et souvent, c’est la mère qui est plus disponible.

Stéphane
	

	7. 
	Information service de garde

Doris nous apprend que le service de garde a besoin d’espaces additionnels en après-midi. L’Omnicentre étant moins souvent disponible, l’utilisation des classes demeurent souvent la seule alternative pour les activités de fin d’après-midi. 
Elle suggère de faire un horaire pour alterner l’utilisation des locaux, et permettre aux groupes de savoir d’avance où ils vont aller.
Un sous-comité de travail se penchera sur le problème.
	

	8. 
	Information des enseignants

Étant donné les négociations en cours, les enseignants n’ont pas d’information à transmettre.
	

	9. 
	Budget 2005-2006

La direction remet un bilan à jour de l’année 2004-2005 par grand poste budgétaire. Les montants annoncés représentent les soldes après transferts de postes.


224 = Conseil d’établissement Solde de 6,783$

226 = Service de garde  Solde de 17,655$ ce qui confirme un déficit pour l’année de 13,216$

228 = Solde de 9,323$ dont 6,830$ appartient aux options et chorale.

229 = Solde de 18,551$ transféré à l’achat de manuels scolaires et aux formations et un surplus de 12,755$ provenant des transferts 


Pour ce qui est du budget 2005-2006 les soldes sont en date du 2 décembre de :

224 = 13,856$

226= (46,841)

228 = 21,108$

229 =: 32,046$


À ce stade de l’année, sauf pour le service de garde, les revenus sont pratiquement complets alors que plusieurs dépenses sont à venir.
	

	10. 
	Organisation scolaire 2006-2007

Présentation par la direction du document proposé par la commission scolaire concernant l’organisation scolaire 2006-2007. Le document confirme entre autres les territoires des écoles pour la prochaine année ainsi que les règles et politique en cas de surplus de clientèle.
	

	11. 
	Travaux école

Des travaux de peinture seront entrepris dans la plupart des écoles de la commission scolaire via des transferts au surplus budgétaire. Dans notre cas, une vingtaine de locaux sur un total de 45 seront repeints durant la relâche.
	

	12. 
	Suivi du comité de travail sur l’embellissement cour d’école

La direction présente le résultat du comité de travail qui s’est penché sur le sujet le mois dernier. Suite à leur travail, la direction propose un plan d’action basé sur trois ans. On s’entend pour attendre la réponse de tous les partenaires sollicités, dont la municipalité de Pincourt, avant de présenter le projet au MÉLS. 

Dans l’éventualité de l’acceptation du projet, nous aurons à en financer les 2/3 avec l’aide de nos partenaires. C’est pourquoi, la direction nous recommande de réserver les profits de la campagne de financement du printemps axé sur l’activité physique, à ce projet d’aménagement et d’embellissement.

À noter qu’à travers les trois phases du projet, on projette l’ajout de jeux extérieurs, l’ajout d’aires de jeux gazonnées, dont un mini-terrain de soccer, quelques espaces verts avec plantations d’arbres ainsi que l’asphaltage et le lignage de la nouvelle cour d’école.
	CÉ-05/06-07

	13. 
	Demandes

Deux nouvelles demandes de soutien financier sont acheminées au CÉ.

La première demande est pour tenir une conférence sur l’intégration sensorielle. Le CÉ est d’accord, avec comme condition cependant un nombre raisonnable de parents qui se montreront intéressés. 

La deuxième demande de financement vient des enseignants de maternelle, qui veulent faire venir l’ergothérapeute pour évaluer les élèves des classes de maternelle pendant 2 demie-journées. 

Les deux demandes, sous condition pour la première, sont approuvé par la majorité des membres.
	CÉ-05/06-08

	
	Régime pédagogique

La direction nous remet deux documents qui définissent bien l’organisation et la répartition des temps d’enseignement pour 2006-2007. Le tout confirme l’ajout de 90 minutes d’enseignement aux élèves. Ce temps additionnel est réparti équitablement entre les trois spécialités (anglais, éducation physique et musique). L’augmentation touche toutes les classes du primaire. Ainsi à partir de l’an prochain les élèves recevront 1 500 minutes d’enseignement par semaine. La journée de classe sera ainsi augmentée de 18 minutes (probablement 13 minutes plus tôt le matin et 5 minutes plus tard l’après-midi). Ces mesures ne touchent pas le préscolaire.

Pour le reste, on maintient sensiblement les mêmes orientations, en incluant toujours les options (cirque et harmonies) à l’intérieur de notre assiette horaire.

Richard propose d’adopter le régime pédagogique tel que présenté par la direction, secondé par Jocelyne.


	






CÉ-05/06-09



	14. 
	Orientation 205-2006

· projet éducatif

Les trois priorités stratégiques inclus dans le plan de réussite de l’année 2005-2006 sont disponibles sur le site de l’école à la section projet éducatif. Avec les moyens de pression actuels la priorité sur l’engagement des élèves se travaillent majoritairement en classe ou en niveau plutôt qu’en projet collectif.

Pour l’aide aux élèves en difficulté, en plus de l’A.P.I., de l’orthopédagogie, des récupérations et cliniques en classes, des plans d’intervention, nous avons instauré pour certains élèves le système d’aide aux devoirs avec le soutien de la Maison de la famille, nous avons aussi soutenu des formations à tous les enseignants concernant l’ergothérapie (entre autres au niveau des activités d’éveil).

· informatique

Notre technicien a reçu le mandat de répertorier tous les appareils qui profiteraient d’une augmentation de leur mémoire vive. Le suivi sera assuré d’ici la fin d’étape.

· sous-comités;

Comité de financement : La campagne de cartes s’est avérée un franc succès. Près de 9 000 cartes vendues pour la section parents et au-delà de 5 000 cartes pour la section gens d’affaires. C’est une augmentation substantielle par rapport à l’an dernier et une de nos bonnes années depuis 2000-2001.
	

	15. 
	Information du directeur

Noël

Compte tenu de la situation actuelle, les activités de Noël se vivront différemment dans chacune des classes.

Allocation bibliothèque.

Pour chacune des classes, un budget de 604,00$ a été décentralisé afin de procéder à l’achat de livres de bibliothèques. Nous avons mis de côté un montant de 5 200,00$ pour l’achat de nouveauté à la bibliomatique. Déjà en phase 1 du projet, nous avons dépensé 3,000$ pour la rentrée en septembre.

Comité de travail

Le prochain comité de travail siégera le 11 janvier à 19h15. Le sujet à l’ordre du jour sera : l’organisation et la planification de la campagne de financement du printemps, axée sur l’engagement des élèves via l’activité physique. 

Toutes les recettes de cette campagne seront versée au profit du projet : embellissement et aménagement de la cour d’école.

Calendrier de l’Avent

La direction nous invite à visiter cette section sur le site de la commission scolaire : www.cstrois-lacs.qc.ca .

Il suffit de cliquer sur la ligne ( en rouge) en attendant Noël. En décembre à chaque journée, une nouvelle page s’ouvre sur un tableau et met en vedette un groupe d’élèves ( chant ou harmonie) de nos écoles. Le projet a été parrainé par Lise Bélisle avec la participation de plusieurs spécialistes de musique des écoles de la commission scolaire. C’est un travail colossal mais le résultat en vaut vraiment la peine.

Affectation des directions.

Michel nous confirme son départ à la retraite pour la fin janvier. Il participait ce soir à son dernier CÉ. Il sera toutefois présent à la rencontre du comité de travail et se dit disponible pour venir nous présenter son ou sa successeur en février prochain.

Michel remercie chaleureusement tous les membres des comités institués, tous les parents et membres du personnel qui ont largement contribué à faire de l’école un milieu de vie riche et agréable.
	

	16. 
	Varia

· Vouvoiement

Le point sera reconduit à la prochaine rencontre.

· Bilan des protocoles

La direction nous présente un rapide bilan des divers protocoles utilisés dans l’école  ( du code de route de toutes les classes, en passant par coup de pouce, intimidation et harcèlement ainsi que celui du midi sur les gestes inacceptables et intolérables. Dans tous les cas, il y a une nette amélioration.

· Cours de réanimation

Chantal G. s’offre pour donner des cours de réanimation aux élèves intéressés. 
	

	17. 
	Levée de l’assemblée

L’assemblée est levée à 22h25.
	


Carole Ladouceur, 
secrétaire
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